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Conseil municipal du 15 avril 2025 
 
Communications du Conseil administratif 
 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames les Conseillères municipales, 
Messieurs les Conseillers municipaux,  

1 Population et chômage 

Les dernières données trimestrielles disponibles de l’Office cantonal de la statistique, pour ce qui 
est de la population, sont encore celles de décembre 2024. Elles font état de 37’867 habitantes 
et habitants.  

Quant au chômage1, la Commune comptait 892 chômeur-euse-s à fin mars 2025 contre 919 à fin 
février 2025, soit une diminution de 27 personnes. 

Ce chiffre, comme de coutume, doit être complété par le nombre de demandeur-euse-s d’emploi 
non-chômeurs, qui s’élevait à la même période à 411 contre 404 à fin février 2025, soit une 
augmentation de 7 personnes. 

Le nombre total des demandeur-euse-s d’emploi se montait donc à 1'303 à fin mars 2025 contre 
1'323 à fin février 2025, soit une diminution de 20 personnes.  

2 FC Avanchet-sport 

La Cour des comptes procède actuellement auprès de FC Avanchet-sport. L’administration 
communale, en conformité avec ce qui a été annoncé à votre Conseil, attend les résultats de 
l’audit avant de libérer éventuellement la subvention ordinaire. Dans l’intervalle, elle continue de 
verser des subventions extraordinaires pour ne pas pénaliser les équipes qui ont repris leur 
championnat. C’est ainsi qu’elle a réglé, la veille d’un déplacement prévu à Baden, des factures 
en souffrance auprès du transporteur qui, à défaut, refusait d’effectuer le transport. Au final, le 
déplacement a eu lieu avec un autre transporteur. 

3 Familles sans abri 

La Ville de Vernier a été informée que l’État de Genève a consenti une mise à disposition, pour 
une durée de 12 ans, de la parcelle 3181 située à côté du Centre des Tattes, à l’Association 
Païdos. La Commune conditionne cette réalisation à la capacité de régler à satisfaction les accès. 

Pour mémoire, l’Association Païdos est active à travers son programme HUMA dans l’accueil de 
familles sans abri. Cette solution provisoire doit permettre de suppléer la disparition de logements 
gérés par l’association actuellement sur le territoire de la Commune dans des bâtiments amenés 
à être démolis. 

4 Voyage des Maires 

Le voyage des Maires, organisé par l’ACG, aura lieu du 9 au 11 mai prochain à Copenhague. 
Conformément aux engagement pris, le Conseil administratif se rendra dans et depuis la capitale 
danoise en train, et ce pour un coût moindre que le prix facturé par l’ACG pour le voyage en 
avion. 

5 Tremblement de terre en Birmanie 

Le Conseil administratif a été saisi d’une demande de don de la Croix-Rouge en faveur des 
sinistrés de Birmanie. Respectueux des démarches convenues avec votre Conseil municipal 
dans le cas d’appel de fonds lors de catastrophes, il saisira formellement votre Conseil de cette 
demande, à travers la voie de la proposition, lors de votre prochaine séance, à moins que des 
Conseillères ou Conseillers municipaux n’en prennent l’initiative, comme ce fut le cas notamment 
lors du sinistre qui affecta la Turquie et la Syrie en 2023.  

  

 
1 Dès mars 2018, la répartition des demandeurs d'emploi en chômeurs et non-chômeurs est modifiée à la suite de l'uniformisation au niveau national 
de la définition et de la méthode de classification de ces deux sous-groupes dans le système d’information du Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO). Cette modification permet d’améliorer la comparabilité des chiffres cantonaux du chômage. À la suite de ce changement, des demandeurs 
d'emploi inscrits considérés comme chômeurs auparavant sont comptabilisés comme non-chômeurs, et vice versa. Au total, le changement a induit 
une baisse du nombre de chômeurs, et son corollaire, une hausse des demandeurs d'emploi non-chômeurs. 
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6 Mesures de circulation chemin de la Garenne – route de Montfleury 

La Ville de Vernier a été informée que le débouché du chemin de la Garenne sur la route de 
Peney sera fermé dès le 1er juin, à la demande de la commune de Satigny, pour une période 
d'essai allant jusqu'à fin décembre 2025. 

Le Conseil administratif restera attentif à l’évolution des conditions de circulation dans le secteur 
du village afin d’en garantir l’accessibilité tout en se prémunissant du trafic de transit. 

 

Madame la Présidente, j’en ai terminé avec ces avant-dernières communications de la présente 
législature.  

 


